
Outil d’analyse pour la gestion interne de cas de gale, 
à destination des référents santé d’une collectivité

Personne(s) avec symptôme(s) 
dans la collectivité 

 

Confirmation diagnostique
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contacts 

 

Fin de l’analyse

Cas-contacts 
identifiés 

 

Avis médical

Symptômes ?

NON 
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Éviction + Trai-
tement curatif 
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Dans 1 seul 
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groupes 
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plusieurs groupes 

en fonction de 
l’identification, en 
collaboration avec 
l’inspection d’hy-

giène

Faible 
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cas-contacts
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Traitement 
collectif du 

groupe
*Groupe = classe = section = 
étage = équipe de sport, …
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NON 
 

Identification 
des cas-

contacts de 
chaque cas

OUI  
= Épidémie 

 

Déclaration obliga-
toire d’un regrou-

pement de cas

Lien épidémiologique au 
sein de la collectivité ?

2 cas ou  + 
 

Identification des cas-contacts 
+ renforcer les mesures d’hy-

giène

Ampleur épidé-
mie?

1 cas 
 

Identification des cas-
contacts + renforcer les  

mesures d’hygiène

LA GALE COMMUNE



Le diagnostic est posé par un médecin (généraliste ou dermatologue). Il est confirmé lorsque 
l’on visualise un sarcopte à l’aide d’un microscope ou d’un dermatoscope. 

Le diagnostic clinique est confirmé par la présence de sillons, de nodules (au niveau des or-
ganes génitaux), ou de lésions d’origine scabieuses dans une répartition caractéristique. Ces 
manifestations sont généralement accompagnées de prurit et d’un contact à haut risque avec 
une personne symptomatique.

24h après la réalisation du traitement, les cas symptomatiques peuvent fréquenter normale-
ment la collectivité.

Les cas-contacts sont identifiés s’ils ont eu un contact peau à peau de 15 minutes minimum 
avec le cas index ou avec du matériel textile infesté pendant la période de contagiosité, qui 
s’étend de 8 jours avant le début des symptômes à 24h après le traitement du cas index.

Même s’ils sont asymptomatiques, ils doivent prendre un traitement avant de pouvoir à nou-
veau fréquenter la collectivité. Si ce dernier est retardé de plusieurs jours, ils seront en éviction 
jusqu’à la prise du traitement (avec un maximum de 6 semaines s’ils restent asymptomatiques). 

AIDE DANS L’ANALYSE DU TYPE DE CONTACT

Crèche et école maternelle : contacts potentiellement très fréquents, possibilité de considérer tous les membres 
du groupe (adultes compris) comme cas-contacts. Exception pour les élèves n’ayant pas fréquenté la classe pen-
dant la période de contagiosité du cas index : de 8 jours avant le début des symptômes à 24h après le traitement.
Primaire / Secondaire : analyse selon le type d’activités d’apprentissage. 
MR/MRS : analyse par étage.
Autres collectivités : faire l’analyse selon le type de contacts. Exemples : activités induisant des contacts fréquents, 
activités sportives (selon le type), activités collaboratives impliquant un contact rapproché, activités impliquant 
l’utilisation collective et fréquente de surfaces textiles, …

 
 

 
 
  
CONTACTS

La Direction Surveillance  
des Maladies Infectieuses de l’AVIQ

071/33.77.77 
surveillance.sante@aviq.be
 
traceinwal.aviq.be
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http://traceinwal.aviq.be

